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Lorsque la fibre est déployée sur une commune, le raccordement
d’un logement ou d’un local à usage professionnel peut être
demandé. Mais cette démarche nécessite de lever au préalable
d’éventuelles difficultés, surtout lorsqu’il s’agit d’une zone
moins dense définie par l’Arcep. Il faut avant tout vérifier
son éligibilité et identifier un opérateur.

Des étapes supplémentaires en cas
de difficultés
À  travers  des  fiches  pratiques,  l’Arcep  détaille  les
différentes étapes qui interviennent ensuite, de la première
intervention du technicien au raccordement effectif, avec des
étapes  supplémentaires  qui  peuvent  s’insérer  en  cas  de
difficultés.  Par  exemple,  en  cas  d’un  premier  échec  de
raccordement,  ou  encore  de  construction  ou  réparation  des
infrastructures  de  génie  civil  d’adduction  sur  le  domaine
privé ou public. L’Arcep rappelle également les droits et des
devoirs de chaque intervenant.

Pour consulter le guide : www.arcep.fr
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